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En Europe, l'existence d'une variabilité génétique pour la valeur ali-
mentaire du maïs ensilage est maintenant largement reconnue, mais
elle est diversement prise en compte lors de la sélection et de l'ins-
cription des variétés. Les critères et méthodes d'évaluation diffèrent
entre les pays. Un rapide tour d'horizon s'impose.

RÉSUMÉ

La digestibilité est, pour l'instant, le facteur pris en compte car il existe des
méthodes de mesures de digestibilité in vitro, réalisables en routine et pou-
vant être prédites par spectroscopie de réflectance dans le proche infrarou-
ge (NIRS). La digestibilité est déjà un des critères d'inscription des variétés
aux Pays-Bas (méthode de digestibilité in vitro avec du jus de rumen), en
Belgique et en Suisse (prédiction par NIRS d'une digestibilité in vitro avec
du jus de rumen ou une solubilité enzymatique). Au Royaume-Uni, la diges-

o tibilité est prise en compte pour la recommandation. En Allemagne, la carac-
o térisation des variétés du point de vue de leur digestibilité par prédiction

NIRS d'une solubilité enzymatique est à l'étude. Enfin, en France, des
études sont menées pour tenter de définir un critère réellement fiable et effi-
cace.
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e maïs est une plante fourragère essentielle, la seule dont les
surfaces semées n'ont pas diminué au cours des 10 dernières
années. Elle couvre environ 3 500 000 ha en Europe, surtout

dans sa moitié nord. Dans le passé, aucune spécificité de l'utilisation
sous forme d'ensilage n'a été envisagée ; les hybrides de maïs sélec-
tionnés pour l'utilisation en grain étaient aussi cultivés pour la pro-
duction de fourrage, en supposant que leur productivité et leur quali-
té étaient déterminées par le rendement en grain et la présence de grains
dans la plante entière. A l'heure actuelle, la spécificité du maïs ensila-
ge est largement reconnue et l'existence d'une variabilité génétique
pour les caractéristiques de valeur alimentaire a été maintes fois
démontrée (DEINUMet BAKKER,1981 ; DHILWNet al., 1990 ; DOLSTRAet
MEDEMA,1990 ; BARRIÈREet al., 1992 ; DARDENNEet al., 1993 ; WOLFet
al., 1993 ; ARGILLIERet al., 1995 ; BARRIÈREet al., 1995a, 1995b J.
Cependant, la valeur alimentaire est plus difficile à appréhender car, si
l'on possède des critères simples pour évaluer les caractéristiques
agronomiques (précocité, productivité, résistance aux verses ... ), il fau-
drait pouvoir, avec des tests utilisables en routine, prédire de façon
aussi efficace et fiable que possible un potentiel de production de lait
ou de viande au travers des composantes de la valeur alimentaire que
sont la digestibilité et l'ingestibilité. Pour l'instant, l'accent est surtout
mis sur la digestibilité, qui est sans doute le caractère le plus facile à
estimer.

Selon le pays, la digestibilité n'est pas ou est déjà prise en comp-
te, avec des niveaux variables et avec des méthodes d'estimation diffé-
rentes, pour l'inscription des variétés à chacun des catalogues officiels
en Europe (VANWAES,1994a). Dans le cadre d'un travail de collabora-
tion entre l'I.N.R.A. et des membres de Promaïs [II, nous avons ainsi
tenté de faire le point sur la détermination et la prise en compte de la
valeur alimentaire dans l'inscription des variétés de maïs ensilage dans
les différents pays européens.

Prise en compte
de la valeur alimentaire à l'inscription
des variétés de mais ensilage

• En France: travaux préliminaires
pour définir des critères pertinents

A l'heure actuelle, l'inscription au catalogue français de maïs
avec une spécificité ensilage est fondée sur les valeurs de productivité,
de précocité en plante entière et de tenue de tige, sous réserve d'un

(1) Membres de Promets participant à l'étude: Cargill Semences, Caussade
Semences, Ciba Semences, Corn States International, Umagrain Genettes,
Maïsadour, Hilleshog NKS, Pioneer Génétique, Procosem, RAGT, Rustica Prograin
Génétique, SDME, SES, Van Der Have, Verneuil Recherche.
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résultat suffisant dans les essais pour l'inscription en grain. La pro-
fession a donc pour l'instant choisi i) d'opter pour un minimum
de productivité en grain des variétés ensilage, et ii) de ne pas
inclure de critères de valeur alimentaire dans ses règles d'inscrip-
tion, car elle considère qu'il reste encore à définir des critères
objectifs permettant une bonne caractérisation de la variabilité indui-
te sur les performances zootechniques.

A ce titre, et outre des travaux réalisés par l'LN.R.A, des essais
sur gros ruminants ont été mis en place à l'initiative de SEPROMAet
de l'AG.P.M., en collaboration avec l'Institut de l'Elevage, à partir de
1991. De plus, en 1995, a été initiée par le G.E.V.E.S., en collabora-
tion avec SEPROMA,l'LN.R.A et l'AG.P.M., une étude cherchant:

- à mesurer la faisabilité et la pertinence des méthodes estimées
explicatives de la qualité d'une variété de maïs pour une utilisation en
ensilage,

- et à défmir quels sont les protocoles et procédures à mettre en
place pour disposer d'une information fiable sur la valeur alimentaire
des variétés.

Le matériel étudié dans ce cadre consiste en un sous-ensemble
des variétés proposées à l'inscription avec la mention ensilage dans le
réseau officieldu C.T.P.S., avec pour objectif de doter à terme les ser-
vices officiels français d'un outil efficace de prédiction de la valeur ali-
mentaire .

• En Allemagne:
l'utilisation d'un critère de digestibilité in vitro
est à l'étude

Les variétés de maïs en vue d'une inscription au catalogue alle-
mand avec une spécificité ensilage sont testées sur les critères de pro-
duction en plante entière et de précocité, et sur le rapport épis/plante
entière. A l'heure actuelle, l'aspect de la valeur alimentaire n'est
pas pris en compte pour l'inscription des variétés de maïs ensila-
ge. Cependant, depuis plusieurs années, les organismes officiels
allemands ont entrepris des études sur la possibilité d'estimer une
digestibilité et ont ainsi mis en place un programme pour développer
une calibration par spectroscopie de réf1ectance dans le proche infra-
rouge (NIRS)pour prédire une digestibilité. C'est tout d'abord la métho-
de de digestibilité in vitro avec du jus de rumen (TILLEYet TERRY,1963)
qui a servi de méthode de référence. Celle-ci a, depuis, été remplacée
par la solubilité enzymatique de DEBüEVERet al. (1986 et 1988; cf. en
armexe). Depuis 1994, l'estimation de la teneur en amidon est aussi à
l'étude. Mais, pour l'instant, ces caractéristiques de qualité ne rentrent
pas en compte dans la décision d'inscription des variétés.
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• Aux Pays-Bas:
seuil minimum pour la valeur énergétique VEM

Depuis 1978, la digestibilité des variétés est testée lors du pro-
cessus d'inscription au catalogue hollandais. On parle de valeur VEM
pour apprécier la valeur alimentaire ; elle exprime une valeur
énergétique pour la production de lait, en référence à l'orge
(VLASWINKEL,1991). La valeur VEMest calculée à partir de la teneur en
matière organique digestible. A cette époque, la teneur en matière
organique digestible était calculée à partir d'une équation faisant inter-
venir les teneurs en cellulose brute et en cendres brutes, d'après la
méthode de WEENDE.Ce critère s'étant avéré peu efficace, il n'y a plus
eu de valeurs VEM dans les années 1980-1982 dans les listes offi-
cielles de variétés aux Pays-Bas. A partir de 1983, la valeur VEMest
à nouveau prise en compte, en estimant la matière organique
digestible à partir d'une mesure de digestibilité in vitro avec la
méthode du jus de rumen (TiLLEYet TERRY,1963). L'équation permet-
tant de calculer la valeur VEM à partir de la teneur en matière orga-
nique digestible (MOD,exprimée en g par kg de matière sèche) est la
suivante:

VEM= 1,0129313 MOD+ 0,00044134 MOD2

Actuellement, les caractères essentiels pris en compte pour l'ins-
cription des variétés aux Pays-Bas sont les suivants : résistance à la
verse, résistance à la fusariose, teneur en matière sèche, production en
plante entière et valeur VEM. Chaque année, environ 40 nouvelles
variétés sont admises pour la première année en tests officiels. Ces
variétés doivent apporter une amélioration, mais il n'existe pas de cri-
tères très précis, autres qu'un seuil minimum à atteindre pour cha-
cune des caractéristiques .

• En Belgique:
prise en compte de la digestibilité
et calcul d'indice

C'est en 1992 que la digestibilité de la plante entière a été
introduite dans les critères d'inscription au catalogue belge (VAN
WAESet al., 1994b). La digestibilité est estimée par prédiction NIRS
à partir d'une digestibilité in vitro avec du jus de rumen (TiLLEyet
TERRY,1963) ou d'une solubilité enzymatique (méthode de référence
de DEBOEVERet al., 1986 et 1988).

Lors du processus d'inscription, les variétés ne sont testées la
première année que sur des critères agronomiques. L'admission des
variétés se fait par jugement par rapport aux témoins pour un
ensemble de caractères regroupés en indice. Jusqu'ici, lors de la
deuxième année de test, voire la troisième année, un indice était cal-
culé avec les critères suivants : production de matière sèche totale,
teneur en matière sèche, résistance à la verse et digestibilité, affectés
respectivement des coefficients 1,0, 2,0, 0,75 et 2,0. A partir de 1995,
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certains changements devraient affecter le calcul de cet indice. Celui-
ci serait alors calculé avec les critères suivants : production de matiè-
re sèche totale, précocité, résistance à la verse, digestibilité et teneur
en amidon, affectés respectivement des coefficients 1,0, 1,5,0,75, 1,0
et 0,5 .

• En Suisse:
prise en compte de la digestibilité
dans le calcul de l'indice économique

Les variétés grain et ensilage sont séparées à l'inscription en
Suisse depuis 1991 (HERTER,1992). La digestibilité est prise en
compte dans l'inscription des variétés ensilage, sous la forme d'une
teneur en matière organique digestible, exprimée en g/kg de matière
sèche. Jusqu'en 1995, la digestibilité était déterminée par la prédiction
NIRS à partir d'une analyse avec du jus de rumen (TILLEYet TERRY,
1963) sur plante entière. En 1995, un nouveau critère de digestibi-
lité est désormais pris en compte et consiste en la prédiction par
NIRSd'une solubilité enzymatique selon la méthode de DEBOEVERet
al. (1986 et 1988).

Le niveau de prise en compte des différents facteurs pour l'ins-
cription découle de considérations économiques, notamment que 1%
de digestibilité en plus apporte en moyenne le même bénéfice qu'une
augmentation de production de 5%. En Suisse, le système d'inscrip-
tion est fondé sur le calcul d'indices. L'indice économique prend en
compte les critères de production en matière sèche et de teneur en
matière organique digestible (différence entre la valeur de la variété
testée et celle du témoin), avec des facteurs de pondération égaux res-
pectivement à 0,5 et 0,4. L'indice agronomique prend en compte les
critères de teneur en matière sèche, de vigueur au départ, de résistan-
ce à la verse en végétation, à la verse à la récolte et au charbon (diffé-
rence entre la valeur de la variété testée et celle du témoin), avec des
facteurs de pondération égaux respectivement à 2,0, 1,0,0,25,0,75 et
0,25. L'indice global de la variété est la somme de son indice écono-
mique et de son indice agronomique. Pour qu'une variété soit inscrite,
elle doit avoir un indice global positif ou nul, sauf exception.

• Au Royaume-Uni:
prise en compte de la digestibilité
pour la recommandation des variétés

L'inscription au catalogue national du Royaume-Uni ne prend
pas en compte la valeur alimentaire du maïs ensilage ; elle est fondée
sur l'évaluation des caractéristiques agronomiques classiques sur
3 ans. En revanche, la liste des variétés recommandées par le
National Institute of Agrtcultural Botany du Royaume-Uni prend sys-
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tématiquement en compte la digestibilité. Plusieurs laboratoires se
chargent alors de prédire la digestibilité par NIRS, en utilisant
comme méthode de référence des solubilités enzymatiques.

• En Autriche :
pas de prise en compte de la digestibilité

A l'heure actuelle, l'inscription des variétés de maïs ensilage au
catalogue autrichien se fonde sur des critères de précocité et de pro-
ductivité, et sur la proportion d'épis dans la plante entière. La digesti-
bilité n'est actuellement pas prise en compte.

• En Italie, Espagne et Portugal :
pas de catalogue maïs ensilage

En Italie, en Espagne et au Portugal, l'inscription d'une variété de
maïs au catalogue national ne se base que sur des essais en vue d'une
utilisation en grain. La production en plante entière ou la valeur ali-
mentaire du fourrage ne sont donc pas évaluées.

Conclusion

• L'importance de la valeur alimentaire
est clairement démontrée

Des essais réalisés sur gros ruminants (AUGEARD et al., 1995 ;
BARRIÈRE et al., 1995a et 1995b ; CARPENTIER et al., 1995) ont mis en
évidence un effet de l'hybride de maïs ensilé sur les productions de lait
ou de viande, avec une variabilité des niveaux de digestibilité et d'in-
gestibilité. L'objectifest alors de se doter de critères utilisables en rou-
tine, fiables et efficaces pour prédire de telles variations.

Parallèlement, dans tous les pays européens pourvus d'un cata-
logue maïs ensilage, on constate une prise de conscience de l'impor-
tance du facteur valeur alimentaire, une large gamme de variabilité
génétique ayant été mise en évidence pour ce paramètre. En effet, le
choix d'un génotype de maïs qui, outre les caractéristiques agrono-
miques indispensables, apporte une bonne valeur énergétique et une
bonne ingestibilité, peut permettre à l'éleveur d'améliorer la marge de
son exploitation, notamment en conduisant à ùne économie des
concentrés ajoutés dans la ration pour un même niveau de production
animale.

136



• Les critères d'évaluation de la valeur alimentaire
et leur prise en compte
pour l'inscription des variétés

A l'heure actuelle, on dispose de tests de digestibilité in vitro, uti-
lisant notamment des solubilités enzymatiques, qui permettent au
moins d'éliminer des génotypes à faibles valeurs, même s'il semble
plus difficile de différencier entre eux des génotypes de digestibilités
moyennes ou élevées (BARRIÈREet al., 1995c). Ces valeurs peuvent être
prédites par spectroscopie de réflectance dans le proche infrarouge.
Certains pays, tels la Belgique et la Suisse, ont déjà opté pour l'utili-
sation de ce type de critère dans l'inscription des variétés à leurs cata-
logues nationaux. Le Royaume-Uni l'utilise pour la recommandation
des variétés. En Allemagne, il est à l'étude. En France, des études sont
en cours pour tenter de définir un critère efficace et répétable.

En terme de sélection et/ou d'inscription, deux stratégies sont
possibles en utilisant ces tests de digestibilité in vitro. La première
consiste à essayer de progresser sur les caractéristiques agrono-
miques, en maintenant au moins le niveau de digestibilité de nom-
breux hybrides actuels, considéré comme plutôt bon. La seconde
consiste à tenter d'améliorer le niveau de digestibilité par rapport aux
hybrides actuels, mais avec le risque de moins progresser sur les
aspects de production et de résistance aux verses.

De plus, un critère tel que la digestibilité de la plante entière ne
permet pas de distinguer les hybrides ayant une forte teneur en grain,
mais une plus faible digestibilité du "non-grain", des hybrides ayant
une plus faible teneur en grain, mais une digestibilité du "non-grain"
supérieure. Il est donc possible qu'une amélioration de la performan-
ce du critère de solubilité enzymatique de la plante entière puisse pro-
venir de la décomposition algébrique de ce critère global en un aspect
"teneur en amidon" et un aspect "digestibilité des parois".

Si la recherche de critères pour prédire le niveau de digestibilité
est déjà bien avancée, différents travaux restent nécessaires pour
gagner en efficacité et en pertinence. Il faudra en particulier accéder à
la compréhension de la variabilité de qualité des parois de maïs, tant
sur les aspects biochimiques qu'histologiques ; ceci est en particulier
indispensable si le sélectionneur veut maintenir un progrès à la fois pour
la valeur alimentaire et pour la résistance à la verse. Il faudra aussi
mieux caractériser le matériel pour sa cinétique de dégradabilité ; ceci
pourrait contribuer à la compréhension de la variabilité de l'ingestibi-
lité, qui a été mise en évidence lors de certains des essais avec des
bovins en production. La pertinence des critères de sélection du maïs
destiné à l'ensilage sur les aspects ingestibilité et digestibilité sera évi-
demment d'autant meilleure que les mécanismes seront mieux com-
pris et mieux resitués au sein de l'ensemble des critères agronomiques
de sélection.

Accepté pour publication. le 14 juin 1996.
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SUMMARY

Taking feeding value into account for the registration of si/a-
ge maize cultivars in officiallists in Europe

That there exists a large genetic variation in feeding values is now
widely acknowledged in Europe, but it is differently taken into account in
breeding and in the registration of cultivars. The tests chosen and their
methods of assessment vary from one country to another. Among the fac-
tors that determine feeding value, a rapid survey shows that digestibility
is the one at present mainly taken into consideration in the various
European countries growing maize for silage, since there exist in vitro
methods for the measurement of digestibility. These methods can be
implemented routinely and can be predicted by near infra-red reflectance
spectroscopy (NIRS). lt would thus be possible to discard genotypes with
too low values, while retaining those with higher values. Digestibility is
already taken into account for the registration of silage maize cultivars in
the national lists of the Netherlands, Belgium and Switzerland. In the
Netherlands, digestibility is measured by in vitro digestion in rumen juice ;
in Belgium and in Switzerland, the assessment is by NIRS prediction of
an in vitro digestion in rumen juice or of enzymatic solubility. In the United
Kingdom, digestibility is taken into consideration in the recommended list
of cultivars. In Germany, a study for the characterization of the digestibi-
litY of cultivars by NIRS prediction of enzymatic solubility is in progress.
Finally, in France, there are studies to define a really efficient and reliable
test for digestibility.
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